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Flambée des carburants : les professionnels itinérants oubliés du plan d'urgence
Question écrite n° 14452

Texte de la question

M. Jocelyn Dessigny attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur catégories professionnelles oubliées par le plan d'urgence carburant
annoncé le 27 mars 2026. Face à la flambée des prix du pétrole (le baril de Brent ayant repassé la barre des
105 dollars), le Gouvernement a débloqué une enveloppe de 70 millions d'euros, répartie entre les pêcheurs, les
agriculteurs et les transporteurs routiers. Ces mesures, limitées au seul mois d'avril 2026 et financées par
annulation de crédits dans les ministères concernés, ont d'ailleurs été jugées insuffisantes par les professionnels
eux-mêmes : la FNSEA n'y voit que des « miettes » face à une hausse de plus de 60 centimes par litre de
gazole non routier. Mais au-delà de ces secteurs partiellement couverts, d'autres professions indispensables à
la vie quotidienne des concitoyens restent totalement ignorées du dispositif. Les aides à domicile et auxiliaires
de vie, qui utilisent leur véhicule personnel pour effectuer leurs tournées, perçoivent une indemnité kilométrique
conventionnelle de 0,38 euro par kilomètre, figée depuis des années, alors que le litre dépasse désormais 2,20
euros. Les infirmiers libéraux, qui parcourent en moyenne 15 000 à 25 000 kilomètres par an pour dispenser des
soins à domicile, se trouvent dans la même situation. Les taxis, pour lesquels seul un ajustement tarifaire via les
plateformes VTC a été évoqué, ne bénéficient d'aucune aide directe de l'État. Le Gouvernement a lui-même
reconnu que des aides « ciblées » pour les grands rouleurs professionnels étaient « en cours d'étude ». Pour
autant, aucun dispositif chiffré n'a été annoncé à ce jour pour ces professions pourtant essentielles au maintien
à domicile des personnes âgées et dépendantes, à la continuité des soins et à la mobilité des territoires ruraux.
Il lui demande quelles mesures concrètes et à quelle échéance le Gouvernement entend prendre en faveur des
aides à domicile, des infirmiers libéraux, des taxis et de l'ensemble des professionnels itinérants à faibles
revenus et s'il envisage notamment une revalorisation d'urgence des indemnités kilométriques dans les
conventions collectives du secteur médico-social.
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